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Le Secrétaire Général a l 1hon:.1eu.r dt in!OJ.'TJ.er 1 'Assemblée gé:J.érale que deux 

nou;1eaux gouverner.:ents ont, ccnforné-ment ù la résolution 1139 A (XII) 1 :fait 

J;:·a.r'lrenir des réponses co:J.cernant le projet de convention reJ.ative ù la liberté 

de l'infomation 

DANEMARK 

Cci:mJ.e suite ù sa précédente communication (voir A/3868, paee 5), le Gouver

nement daaois a signalé le pa.racraphe 77 de la Loi co::1stitutionnelle du Hoyauue 

de Dane!ll2rk, en date du 5 juin 1953, q,ui dispose : nchacun a le droit de publier 

ses idées par la voie de la prezsP, par écrit ou par la parole, sans préjudice 

toutefois de sa !.'esponsabilité èteva.'lt les tribunau.'C. La censure et autres mesures 

préventives ne pourront jamais être rétablies." 

FINLANDE 

Le Gouvernement firJ.andais a fait :parvenir une déclaration concernar:t les 

d.is:positions de la législation fir~lanJ.aise relatives à. la liberté ùe l'information. 
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